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(DÉPARTEMENT DES LANDES)

Le Conseil constitutionnel a été saisi le 29 avril 2011 par le Conseil d'Etat (décision n° 347071 du 29 avril 2011), dans les
conditions prévues à l'article 61-1 de la Constitution, d'une question prioritaire de constitutionnalité posée par le
département des Landes, relative à la conformité aux droits et libertés que la Constitution garantit de l'article L. 2224-11-5
du code général des collectivités territoriales.
Le Conseil constitutionnel,
Vu la Constitution ;
Vu l'ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ;
Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu la loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'eau et les milieux aquatiques ;
Vu le règlement du 4 février 2010 sur la procédure suivie devant le Conseil constitutionnel pour les questions prioritaires de
constitutionnalité ;
Vu les observations produites pour la Fédération professionnelle des entreprises de l'eau (FP2E) par Me Laurent Richer,
avocat au barreau de Paris, enregistrées les 20 mai et 6 juin 2011 ;
Vu les observations produites pour le département requérant par la SCP Lyon-Caen et Thiriez, avocat au Conseil d'Etat et à
la Cour de cassation, enregistrées les 23 mai et 7 juin 2011 ;
Vu les observations produites par le Premier ministre, enregistrées le 23 mai 2011 ;
Vu les pièces produites et jointes au dossier ;
Me Frédéric Thiriez pour le département requérant, Me Laurent Richer pour la FP2E et M. Xavier Pottier, désigné par le
Premier ministre, ayant été entendus à l'audience publique du 7 juillet 2011 ;
Le rapporteur ayant été entendu ;
1. Considérant qu'aux termes de l'article L. 2224-11-5 du code général des collectivités territoriales : « Les aides publiques
aux communes et groupements de collectivités territoriales compétents en matière d'eau potable ou d'assainissement ne
peuvent être modulées en fonction du mode de gestion du service » ;
2. Considérant que, selon le département requérant, cette disposition, en ce qu'elle ôte à une collectivité la liberté de
décider des modalités selon lesquelles elle accorde ses subventions, porte atteinte au principe de la libre administration des
collectivités territoriales ; qu'il soutient également que le législateur, en imposant à celles-ci « d'opérer un traitement
identique de l'octroi de leurs deniers publics » à des situations juridiques différentes, a méconnu le principe de l'égalité
devant les charges publiques qui est le corollaire du principe d'égalité devant la loi ;
3. Considérant que, si, en vertu des articles 72 et 72-2 de la Constitution, les collectivités territoriales « s'administrent
librement par des conseils élus » et « bénéficient de ressources dont elles peuvent disposer librement », chacune d'elles le
fait « dans les conditions prévues par la loi » ; que l'article 34 réserve au législateur la détermination des principes
fondamentaux de la libre administration des collectivités territoriales, de leurs compétences et de leurs ressources ;
4. Considérant que, si le législateur peut, sur le fondement des articles 34 et 72 de la Constitution, assujettir les collectivités
territoriales ou leurs groupements à des obligations, ou les soumettre à des interdictions, c'est à la condition, notamment,
que les unes et les autres répondent à des fins d'intérêt général ;
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5. Considérant que, par la disposition contestée, le législateur a entendu interdire aux collectivités territoriales, et
notamment aux départements, de moduler les aides allouées aux communes et groupements de collectivités territoriales
compétents en matière d'eau potable ou d'assainissement en fonction du mode de gestion du service en cause ; que cette
interdiction de moduler les subventions, selon le mode de gestion du service d'eau potable et d'assainissement, restreint la
libre administration des départements au point de méconnaître les articles 72 et 72-2 de la Constitution ;
6. Considérant qu'il s'ensuit que l'article L. 2224-11-5 du code général des collectivités territoriales est contraire à la
Constitution ; que la déclaration d'inconstitutionnalité prend effet à compter de la publication de la présente décision ; qu'elle
peut être invoquée dans les instances en cours à cette date et dont l'issue dépend de l'application des dispositions
déclarées inconstitutionnelles,
Décide :

Article 1

L'article L. 2224-11-5 du code général des collectivités territoriales est contraire à la Constitution.

Article 2

Cette déclaration d'inconstitutionnalité prend effet à compter de la publication de la présente décision dans les conditions
fixées par son considérant 6.

Article 3

La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française et notifiée dans les conditions prévues à
l'article 23-11 de l'ordonnance du 7 novembre 1958 susvisée.
Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 7 juillet 2011, où siégeaient : M. Jean-Louis DEBRÉ, président,
M. Jacques BARROT, Mme Claire BAZY MALAURIE, MM. Guy CANIVET, Michel CHARASSE, Renaud DENOIX de SAINT
MARC, Hubert HAENEL et Pierre STEINMETZ.

Le président,
Jean-Louis Debré
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